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ARRETE DE POLICE DU BOURGMESTRE

Concerne : HYDROGAZ- Ouverture en trottoir rue Joseph Wauters 14 du
2l I 05 I 2025 zu 28/ 05 / 2025

Vu la loi du 16 mars 1968 relative d la police de la circulation routidre ;

Vu les articles 133 alin6a 2 eI135 par.2 de la nouvelle loi communale;
Vu l'article 10 du ddcret du l9 d6cembre 2007 relatif d la tutelle d'approbation de la R6gion wallonne

sur les rdglements compldmentaires relatifs aux voies publiques et d la circulation des transports en

commun;
Vu le ddcret du 30 avril 2009 relatif d lfinformation, la coordination et I'organisation des chantiers,

sous, sur ou au-dessus des voiries ou des cows d'eau ;

Vu 1'Arr€t6 minist6riel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions
particulidres de placement de la signalisation routidre;
Consid6rant la dem.ande introduite le 1310512025 par la soci6t6 Hydrogaz, pour le compte de la CILE,
pour effectuer un remplacement de' box en trottoir Rue Joseph Wauters du 2110512025 au

28/0512025;
Consid6rant qu'd cette occasion, il y a lieu de prendre des mesures afin d'6viter des accidents aux

personnes et aux biens ;

Considdrant qu'il revient aux communes de faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police

et notamment de pr6server la s6curitd la tranquillit6 et la salubritd publiques et qu'il convient de r6agir

chaque fois que la situation le requiert par des mesures appropri6es ;

Attendu que le chantier a €t6 inscrit sur la plateforme informatique PoWalCo n"25037749 ;

Le Bourgmestre,

ARRETE:

Articte 1 : Conformdment aux prescriptions de l'ArrCtd du Gouvernement wallon du 16 d6cembre

2020 ayantpour objet la signalisation des chantiers et des obstacles sur la voie publique, la pr6sence

des travaux sera signal6e par les panneaux A31 et C43 (30).

Article 2 : La signalisation suivante sera plac6e par le demandeur : A31- C43 (30km/h) - E3

Article 3 : Le service travaux doit obligatoirement €tre averti avant le d6but des travaux par

l'entrepreneur via l'adresse e-mail suivante travaux@marchin.be ou le numdro de t6l6phone

0851270417. En tout 6tat de cause le pr6sent arr6t6 est d6livr6 pour une p6riode allant du 21 mai
2025 at 28 mai 2025 et tout chantier en dehors de cette p6riode sera interdit d'ex6cution sauf
nouvelle demande d'arr6t6 relatif au placement de la signalisation adress6e au Bourgmestre.

Article 4 : Le placement, le retrait, la surveillance et l'6clairage 6ventuel de la signalisation
incombent au demandeur conform6ment au prescrit de l'article 10 du ddcret du 19 d6cembte 2007

relatif d la tutelle d'approbation de la R6gion wallonne sur les rdglements compl6mentaires relatifs

aux voies publiques et d la circulation des transports en commun. Pendant cette p6riode,

l'entrepreneur sera consid6r6 comme le gardien de la voirie au sens de l'article 1384 du Code civil et

pourra engager sa responsabilit6 civile en cas d'accident survenu sur la voirie concem6e.



Article 5 : La personne responsable du chantier, dewa 6tre en mesure de faire d6placer le mat6riel
install6 sur la voie publique afin de permettre le passage des v6hicules des services d'incendie, de
secours et de s6curit6.

Article 6 : Les abords du chantier devront 6tre maintenus en 6tat de propret6.

Article 7 : Le demandeur avertira les riverains des mesures de circulation pr6vues ainsi que de leur
dur6e par la prdsence sur les lieux d'une affiche reprenant les donn6es.

Article 8 : Le pr6sent arr6t6 sera notifid au demandeur et plac6 sur les lieux le cas 6ch6ant. Ainsi que
l'autorisation d'ex6cution de chantier d6liw6e conform6ment au ddcret du 30 avril 2009 relatif d la
coordination des chantiers en voirie.

Article 9 : Le pr6sent arr6td est transmis au demandeur, d notre service des travaux, d notre police
locale, au Tribunal de lre Instance, au Tribunal de Police et au Service Incendie de Huy.

Marchin,le 13 mai 2025,

Le Bourgmestre,
Adrien CARLOZZI


